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Début session :  15 août 2008 
Fin session :  16 décembre 2008 
Début session :  16 janvier 2009 
Fin session :  26 mai 2009 

           Journée pédagogique   
           Congé pour les élèves et le personnel en seignant 
   [     ] Début et fin d’étape 
           Vacances 
• Journées pédagogiques :  15-18-19 août, 14-15 octob re, 3-21 novembre, 16 décembre. 
• Journées pédagogiques :   16-19-20 janvier, 24-25 m ars, 9 avril, 26 mai. 
• Les 6 journées pédagogiques manquantes seront «dist ribuées» les vendredis p.m. après entente entre les  parties.  
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